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JOURNÉE DE RÉFLEXION
 

organisée par l'Institut de Promotion de la Franchise 
et la Banque Populaire Fédérale de Développement 

'"
 «L'INGENIERIE
 
deJa
 

FRANCHISE
 

10 MARS 1988
 
HOTEL SOFITEL - PORTE DE SÈVRES
 

PARIS
 

avec le concours de la Fédération FrançaÎse de la Franchise 

et la partÎCÎpation de FRANCHISE MAGAZINE et de TERTfEL 

•	 BANQUE 
INSTITUT r.1POPULAIRE PROMOTION DEDE . 

... FEDERALE DE LA FRANCHISE 
•• • DEVELOPPEMENT CCI- COLMAR 
«BPFD 



•••••••
• •....
«BPFD 
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«L'INGENIERIE de la FRAN HI8E»
 
Journée animée par Gérard TOUA Tl - Directeur de FRANCHISE MAGAZINE 

et Anne GILLET - Journaliste de TERTIEL 

• 9hOO-9hl0 Ouverture de la séance	 Gérard TOUAn 

•	 9 h 10 - 9 h 45 Les différentes formes de Partenariat Jean BREVILLE - Président de la Fédération 
Française de la Franchise 

•	 9 h 45 - 10 h 15 Approche Système de la Franchise Claude NEGRE - Docteur en Stratégie Commer
ciale de Paris Dauphine - Conseil en "'arketing 
et Franchising - Professeur à l'IPF - Colmar 

.lOh15·10h45 

•	 10 h 45 - Il h 15 

•	 11h15-12h45 

•	 13 h 00· 14 h 30 

•	 14 h 30 - 16 h 00 

•	 16h00-16h15 

•	 16 h 15 - 16 h 30 

•	 16 h 30 - 17 h 15 

•	 17 h 15 - 17 h 30 «Un Homme, une Réussite" Patrick LECETRE - Président de PADCO 
Organisateur du Salon International de la Franchise 

~
 
.....	 BANQUE POPUlAIRE --" 

L'Ingénierie de la Franchise 
•	 Exposé des motifs et présentation des Ateliers: 
• Faisabilité Marketing	 Claude NEGRE 
•	 Faisabilité Financière Jacques MARTlANO - Expert-Comptable 

Professeur à l'IPF - Colmar 
•	 Le Package Marc SOUNIGO - Expert-Comptable 

Professeur à l'IPF - Colmar 

Pause et accès aux ateliers
 

3 Ateliers d'Echange et de Réflexion (v. détails ci-contre)
 
Ceux-ci sont I"épétés en deux vagues de manière à ce que chaque participant puisse s'inscrire
 
à deux ateliers (un le matin, l'autre l'après-midi)
 
Première vague d'ateliers 
•	 Atelier 1 - Faisabilité Marketing 
•	 Atelier 2 - Faisabilité Financière 
• Atelier 3· Le Package 

Déjeuner au Salon MEUDON 

Deuxième vague d'Ateliers 

Pause 

Synthèse des Ateliers par les rapporteurs (en séance plénière) 

Tribune ouverte: 
Le Cadre Institutionnel du Développement de la Franchise 
Code de déontologie de la F.F.F. - Norme AFNOR· Eléments de jurisprudence - Projet de 
Loi? - Réglementation CEE 
Tribune animée par Anne GILLET (TERTlEL) et Gérard TOOATI (F.M,) 
avec la participation de: 
•	 M. MICMACHER - Vice-Président de la FFF / Franchiseur PRONUPTlA 
•	 M. BETOUS - Président de la Fêdération des Franchisés - C1DEF 
•	 M. BADER - Franchiseur SWEATERIE 
•	 M. NEGRE - Professeur à l'IPF - Colmar 
•	 Me GAST . Avocat à la Cour de Paris - Professeur à l'lPF - Colmar 
•	 Un franchisé ~ Yves ROCHER» représentant le comité de liaison et de concertation Yves 

ROCHER 
•	 Un franchisé «COPY 2000" 



PROGRAMME DES 3 ATEUERS 

Ceux-ci sont répétés en deux vagues de manière à 
ce que chaque participant puisse s'inscrire à deux 
ateliers (un pour le matin, l'autre pour l'après-midi). 

ATELIER 1
 

FAISABILITE MARKETING
 

Animateur: 

Rapporteur:
 

Intervenants:
 

Marc-Bernard FREI - Vice-Président 
Fédération Suisse de la Franchise 
FBAConseil 

Claude NEGRE - Professeur IPF - Colmar 

- Georges BROWN - Directeur Franchise 
McDonald's France 

- Alain KJRICHIAN - Directeur Général 
OK SERVICE 

- Bernard DEVEZ - Directeur COFREMCA 

Voir suite au verso .. 

ATELIER 2
 

FAISABILITE FINANCIERE
 

Animateur: 

Rapporteur: 

Intervenants: 

Jacques MARTlANO - Expert-comptable 
Professeur IPF - Colmar 

M, COCHETEUX 
Président de SOCOFRAN 

- M. de PREVOISIN - C.E.P.M.E. 
Mlle HAMELLE - Franchise JACADI 

- M, COLLET - Franchise TAXI COLIS 

Voir suite au verso .. 

ATEUER 3 

LE PACKAGE 
Mise en place du support de développement 

Animateurs:
 

Rapporteur:
 

Intervenants:
 

de la Franchise 

Maitre O. GAST - Avocat à la Cour de Paris 
Professeur à lïPF - Colmar 
Marc SOUNIGO - Expert-comptable 
Professeur à l'IPF - Colmar 

Gérard TOUAll 
Directeur Franchise Magazine 

M. EVRARD
 
Franchise LES FLORENllNES
 
ET LES CENTURIALES
 

-	 M, fALLOTIN - Franchise DETECTOR 
du Groupe CERBERUS-GUlNARD 

Voir suite au verso .... 

Conditions de participation 

Les inscriptions seront enregistrées à réception du 
Bulletin et du règlement correspondant: 

1 500 FF (NET) par personne 

adressés à: 

IPF - Institut de Promotion de la Franchise. 
2, avenue De Lattre de Tassigny 
WINTZENHEIM 
68000 COLMAR 

L'inscription comprend: la participation aux travaux 
de la journée, le déjeuner et les rafraichissements, 

Journée organisée dans le cadre de la
 
Formation Professionnelle Continue
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JEUDI 10 MARS 1988 

HÔTEL SOFITEL - PARIS
 
PORTE DE SËVRES
 
8, rue Louis Armand
 

Pour tout renseignement complémentaire
 

s'adresser à:
 
Denise FLEITH • IPF Colmar
 

Téléphone: 89.27.06.91
 

~----------- ------,
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ATELiER 1 (Suite) 

FAISABILITE MARKETING 

Seront abordés dans cet atelier, les problèmes liés à la né
cessaire différenciation Marketing des concepts franchisés, à 
l'expérimentation en Unité Pilote et aux contraintes d'adapta
tion locale. 

Les franchiseurs intervenants exposeront successivement 
leur démarche Marketing aux différents stades de leur déve
loppement. 

Une place importante sera faite dans cet atelier aux notions 
de compétences distinctives du franchiseur, d'atout concur
rentiel, d'originalité du savoir-faire et d'adaptation de 
concept. 

ATELiER 2 (Suite) 

FAISABILITE FINANClERE 

Créer et développer un réseau de franchise exige la mise en 
œuvre de moyens adaptés. Il convient d'en mesurer le coût 
ou la charge prévisionnelle et de déterminer l'importance et 
la nature des ressources nécessaires à leur financement: 
fonds propres et autofinancement du franchjseur, contribu
tions des franchisés, financements externes. 

C'est donc à l'étude du Plan de financement, correspondant à la 
création et au développement d'une franchise, que vous invite 
cet atelier avec l'appui très concret des franchiseurs présents. 

Une place particulière sera donnée aux prévisions d'exploita
tion des franchisés dont la rentabilité doit être suffisante pour 
faire de chaque point de vente un centre de profit qui assure, 
à la fois, sa propre pérennité, des revenus motivants pour le 
franchisé et des ressources suffisantes pour contribuer au 
développement de la chaîne toute entière. 

Cet atelier développera l'ensemble des concepts et des outils 
orgahisationnels à mettre en place préalablement à la créa
tion du réseau. 

ATELIER 3 (Suite) 

LE PACKAGE 

LE PACKAGE: formalisation du manuel opératoire, caracté
ristiques générales et spécificités liées aux différentes for
mes de franchise (Service - Distribution - Industrielle) 

LE CONTRAT, synthèse de toutes les spécificités du packa
ge, est la traduction juridique des relations entre le franchi
seur et les franchisés (rédaction, négociation. exécution) 

L'ARGUMENTAIRE est la plate-forme commerciale qui gui
de la vente d'une fran hise et précise de façon explicite: 
- le positionnement du concept de Franchise 
- les caractéristiques e les modalités contractuelles sur le 

Plan économique, financier et juridique 

Cet atelier abordera également les points suivants: 
recrutement des franchisés 
contentieux 
politique du franchiseur face au Marché Unique de 1992. 

------' 
f 

j 

• En C8S de désiSlenlem de l'un des Imervenanls les org<1nl5<Jteurs 
se réservent le droit de le remplacer. 



1. 

;l
li 

~I 
'r 

:j 
Propos recueillis 

1 par 
Patrlek FONT 

1 ., Les éléments 
constitutifs du 
monde de la 
franchise 
évoluent-ils en 
France? 
Franchiseurs et 
franchisés ont-ils 
le même profil 
que lors du 
"franchise -boom" 
du début des 
années 80? 
La franchise 
française 
s'adapte-t-elle 9 
fhorizon européen 

1·	 de '992? Une 
"loi-franchise" 
reste -t -elle 
question 
d'actualité? Nous 
avons posé ces 
question à MaÎtre 

~ <	 Olivier Gast QW: 
de par sa 
profession et ses 
activités. est un 
observateur averti 
du phénomène 
franchise, en 
France et dans le 
Monde. 

'.:. 
( 
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!	 80 

Olivier Gast
 
«vers une moralisation
 

en douceur de la franchise»
 

-Franchise Magazine: Vous semblel, FM: La lranchlse entre donc, selon 
MaliN), beaucoup moins ardent dans vous, dan. une phase de maturité? 
votre réflexion concernant la néces
sité ou non de I6glférer la franchise ? O.G.: Oui, car les nouveaux franchi

Maître Olivier Gast: Vous savez, le sys seurs sont des groupes ou des entre
tème de la franchise est un système qui prises. impo rtantes, avec des moyens 
se veut souple et pragmatique, préci finanCIers et structurels adaptés à une 
sément pour pouvoir toujours s'adap stratégie industrielle européenne. 
ter au marché qui. lui, change vite. Moi Pour l'horizon 1992, certains de ces 
aussi, j'essaie d'ëtre pragmatique. groupes chOisissent maintenant la 

Je pense que le marché de la fran franchise comme stratégie. Les rap
chise change et qu'il change en bien. " ports franchiseur-franchisé vont chan
devient de plus en plus rassurant et ger et beaucoup de choses qui ont été 
c réd ible. Les nouveaux franch iseurs dites â ce sujet risquent d'être 
sont des groupes sérieux, Qui font de la obsolètes. 
franchise ou rachètent des réseaux en 

La franchise issue du début desvue de se préparerà l'horizon 1992. Les 
années 80, c'est-à-dire la petite entrerisques	 de dérapage sont bien moin
prise où	 le jeune entrepreneur qui adres. Ces nouveaux franchiseurs ne 
peu de	 moyens financiers, ne peutprendront pas les candidats franchisés 
réellement aspirer à se développerpour des "cobayes". Leur puissance 
entièrement seul, même avec le syscommerciale et financière sera une 
tème de la franchise. D'ailleurs, lessécurité	 de plus pour le candidat 
exemples récents démontrent que ces franchisé. 
jeunes réseaux (entre 40 et 60 franchiNous devons toutefois rester pru
sés) 50nt rachetés préc isé ment par des dents, car il est encore trop tôt pour 
industriels ou producteurs ou groupessavoir si celte tendance va se confir 
plus importants. mer. Il va de soi que la moralisation de 

la franchise se fera en douceur, puis
qu'il y aura de moins en moins de fran
ch iseurs non professionnels et, par 
conséquent, de franchisé trompés ou 

FM: Certains obse l'Ya ,,,ur. parIent de déçus. franchisés piégé. et ruinés par deILe franchiseur d'aujourd'hui et de pseudo-franchiseurs Ou des escroc'.
demain sera toujours plus au fait de la MtJme si ces cas ont pu se présenter
technicité complexe et multiple de la dans cerfalnes affaires retentis

franchise. Mais cela n'exclut pas du santes, pensez-vou. que /'on ra vers
 
tout que la franchise reste le moyen une disparition des risques?
 
d'expansion privilégié des petites et
 
moyennes entreprises. O.G.: II restera nécessairement quel


Ce qui bouleverse l'environnement, ques insatisfaits ... on a vu dans les 
c'est' 992. Si "les grands" s'intéressent médias ces fameux trois Allemands et 
à la franchise, c'est essentiellement a ce Suisse procéder à une vaste escro
cause du marché unique européen. querie par l'intermédiaire de la fran
Tout cela est positif et assez formida chise, de pareilles escroqueries sont 
ble pour tous les partenaires de la extrêmement rares et les individus se 
franchise. retrouvent très rapidement en prison. 

FRANCHIse Milgarlne . MARS 1988 - ,,082 



Me O. GAST 

FM.' Ouels sont les I/!Iges 1er plus fré
quents quI opposent aujourd'hui 
franchiseurs et franchls8s? Sur quel 
point particulier peut-on observer 
une évolution? 

O.G. : Il y a, en effet, une évolution dans 
tes contentie ux classiques entre le 
franchiseur et le franchisé et ceux qui 
apparaissent actuellement. 

Auparavant, les franchisés qui inten
taient un procès contre le franchiseur 
étaient justifiés parfois par ce qu'ils se 
considéraient comme une "victime". 
Ils avaient acheté une franchise sans 
savoir-faire véritable, ni package, ni 
assistance permanente. Aujourd'hui, 
l'évolution s'est inversée; c'est à dire, 
que ce sont plus souvent les franchi
seurs eux-même qui font des procès 

contre certains de leurs franchisés 
"pilleurs de savoir-faire", 

Les franchiseurs ont encore besoin 
que se fortifie la jurisprudence rendue 
en matière de protection de l'image de 
marque et de protection de l'intérêt 
supérieur du réseau. 

FM: Certainsparlent de pa rlena ria tel
 
abandonnent le mot lranch/se. Ou'en
 
pensez-vous?
 

O,G.: Il y a de multiples formes juridi
ques différentes de partenariat. Le mot 
partenariat ne veut donc rien dire sur le 
plan technique. Il ne peut avoir aucun 
contenu doctrinal et théorique. Le par
tenariat ne peut devenir un concept 
clair, autonome, transmissible et 

B1FRANCHISE M8gaâne - MARS 1988· ".,82 
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médlatisable, car il est trop vague et 
trop diffus. Les gens ont besoin de 
choses clai res, simples et opération
nelles. 

C'est la raison pour laqueJle tous 
ceux qui croient pouvoir faire concur
rence au discours de la franchise en 
enfourchant le faux discours du parte
nariat ne sont plus dans le coup, ils se 
sont d'ailleurs exclus de la synergie 
franchise et se marginaliseront de plus 
en plus et très vite. 

FM: La Fédération française de la 
'ranchlse semble vou/olr Intensltfer 
son action de promollon de la 
franchise? 

Q,G.: En effet, les partenaires de la FFF 
vont st ructu rer des actions sur le ter
rain pour continuer et intensifier le tra
vail de défense et de promotion de la 
franchise. D'ailleurs, à ce sujet, une 
nouvelle commission va être co'nsti
tuée Qui s'intitulera précisément: 
"Défense et Promotion de la 
franchise" . 

FM: Participez-vous a la créaI/on de 
fédération. de /a 'ranchiu Il 
J'é tranger? 

Q.G.: C'est exact, je profite d'ailleurs 
de votre question pour ra ppeler que les 
querelles intestines doivent absolu
ment rester "franco·françaises". A l'ex
térieur, tout le monde doit serrer les 
coudes pour donner de la franchise 
française un discours cohérent et une 
image de marque unie et intégrée. 

N'oublions pas que la franchise fran
çaise est leader en Europe, et tout lea
der doit avoir conscience de ses 
responsabilités. C'est à la FFF seule 
que revient de droit la mission d'être le 
porte-voix de la franchise française à 
l'étranger. Nous sommes conseillers 
techniques de la toute jeune Fédéra

tion portugaise de la franchise, qui est 
présidée par mon ami, Maitre Rogerio 
Tavares, avocat à Lisbonne. 

Nous avons aidé la Fédération suisse 
également; nous étudions par ailleurs 
la possibilité de constituer une Fédéra
tion grecque de la franchise avec des 
confrères amis qui ont, par l'expé
rience de certains dossiers de fran
chise, découvert "le monde de la 
franchise", Notre action se concentre 
essentiellement dans les pays ACP 
ayant adhéré a la Convention de Lomé. 

FM; L'Europe est en marche et 18 
franchise V8 y Jouer un ~ie Important 
selon ,voua ? 

Q.G.: Oui, car la franchise devient une 
opportunité pour les producteurs et 
industriels pour contourner la grande 
distribution (les grandes surfaces). 

On peut observer en ce moment un 
vaste mouvement de troupes qui se 
met en place à cause de la toute proche 
concurrence à venir. Pour lutter contre 
la grande distribution et pour appren
dre à connaître le consommateur, 
beaucoup d'industriels et de produc
teurs vont créer des réseaux de fran
chise pour endiguer la concurrence de 
nos voisins, et se préparer à l'échéance 
de 1992. 

FM: On a vu, ces demie,. temps, cer· 
talnes tentatives d'organismes autres 
que la FFF, pour 'édérer des 'ranchl
.eu,.. Etes-vous au courant? 

O.G.: Oui. j'ai entendu parler de cela. 
Mais ce sont des gens qui préfèrent 
agir contre quelque chose que de 
construire ensemble. C'est à mon avis 
une mauvaise tactique, De plus, ce 
sont les franchiseurs qui sont des win
ners, et les franchiseurs sérieux adhè
rent à la FFF, seule, car c'est l'unique 
structure véritablement représentative 
et sérieuse. 

FM: Esl·ce que, en tanl qu'avocat, 
vous vous lUes préparé a cette 
échéance 1992? 

Q.G.: Pour nous, le droit européen de 
la concurrence qui est une des spécia
lités de notre cabinet est une mine iné
pu isable d'arg uments, d'attaques ou 
de défenses. Nous avons d'ailleurs un 
bureau permanent à Bruxelles. 

Il est sûr que ce nouveau droit, 
"supranational", permet de véritables 
opérations stratégiques d'état major! 
Les entreprises franchisantes qui l'au
ront compris pou rront·à coup sû r pren
dre une avance concurrentie!le 
certaine. C'est du reste par ce biais que 
nos voisins allemands préparent "leur 
campagne française" en 1992. 

FRANCHIse M(Jg(Jline - MARS 1988· n"62 
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DISTRIBlIT10N 

DEL 'ARGENT
 
FRAIS POUR
 
LA FRANCHISE 
La franchise se porte 
bien. Avec 534 
en eignes et 25 000 
franchisés recensés 
en 1987, contre 456 
et 22 000 en 1986, 
cette technique de 
distribution gagne du 
terrain. 

L'affluence à la 
joumée Osez la 
franchise. organisée 
mHTlélrs par l'Institut de 
promotion de la 
franchISe, les Banques 
populaires et «Tertiel., 
la forte participation au 
Salon international de la 
franchise fin mars 
témoignent de ce 
dynamIsme. Que freinent 
encore les Incenitudes 
juridiques concernant la 
publication d'une nonne 
Afnor et les difficultés de 
financement des chaines. 
Heureusement, quelques 
inItiativeS récentes 
tendent à lever ces

18 barrières, 

• Opérationnelle depuis 
mars 1985, Socotran, 
Société de caution 
mutuelle de la franchise 
(Groupe des Banques 
populairesl garantit 
aujourd'hui les prêts 
accordés à trente-huit 
réseaux de franchise 
(contre Quatre au 
démarragel. «Nos 
critères d'agrément sont 
de plus en plus sélectifs, 
Aussi nous 
interrogions-oous sur les 
moyens d'aider de 
jeunes pousses de la 
francluse., explique 
Georges Poitevin. 
directeur de Socotran. 
AInSI est née Prornofran. 
qUI a pour mission de 
financer les premiers 
Investissements 
immatériels liés au 
démarrage d'un réseau : 
études préalables. site 
pilote, mise au potnt de 
contrat, etc. « Nous 
sommes prêts à recevoir 
les dossiers des junior-
franchises ». annonce 
Georges Poitevin. 
• De son cOté. 
Franchise Expansion a. 
depuis dix-huit mois, 
apporté sa garantie à 
2 000 dossiers de crédit 
(450 000 francs par 
projet) concernant 500 
enseignes. Mais cene 

société de caution 
mutuelle, parrainée par 
la Fédération française 
de la franchise. le 
CEPME et d'autres 
banques, réfléchit 
également aux moyens 
de « menre tout le 
monde, enseignes jeunes 
ou installées. sur un pied
d'égalité ., 
• Le Crédit lyonnais a 
inauguré pour sa part les 
prêts Feu vert franchise, 
crédits à moyen terme 
couvrant jusqu'à 70 % 
du montant de 
Iïnvestissement initial du 
franchisé. Le taux (11 %) 
est négociable, Quelques 
réseaux. comme Rodier, 
Milleville, Pingouin et 
Catimini ont passé des 
accords plus avantageux 
avec cene banque, 
• Enfin, la société de 
capitaktsque Groupe 23 
(voir «Terttel ,. nO 21. 
févner 1987. page 901 
vient de créer en son sein 
une structure, 
Franchise 23, destinée 
à prendre pied 
dans des 

VIafIt NOUZW 

«stan-up •. 
Son initiateur n'est 
autre que Gilles 
Macherey. 
fondateur de la 
franchISe 
Copy 2 000, 
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et les événements
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~OURNAL 

Osez la franchis
 
Le mardi 10 mars 

198~, au Hilton Suffren, 
à Paris, se tiendra la pre
mière journée d'étude et 
de réflexion consacrée 
aux aspects financiers 
du développement des 
entreprises par la fran
chise, 

Cette journée e t orga
nisée pal' l'Institut de 
Promotion de la Franchi
se (CCI de Colmar) et la 
BPFD - Banque Populai
re Fédérale de Dévelop
pement -. avec la col
laboration du magazine 
Tenie!. 

Sur le thème .. Osez la 
franchi e ", cette mani
festation 'adresse à tous 
les chefs d'entreprises 
pour lesquels le franchi
sage peut être un moyen 
performant d'e>;pansion 
par la démultiplication 
du avoir-faire, consti
tuant ainsi un levier fi
nancier privilégié. 

Au cours des séances 
plénières, animées par 

François Roche, de Ter
tiel, interviendront des 
re ponsables de franchi
es réputées comme 

« Alain Afflelou 10 ou « La 
Vie Claire" du groupe 
Bernard Tapie, ainsi que 
des experts spécialistes 
du développement des 
réseaux de franchi e, 

En alternance, trois 
ateliers traiteront des 
contraintes financières 
d'exploitation, des fonds 
propres et du capital ris
que, ainsi que de finan
cements externes. De 
nombreux franchiseurs 
y relateront leurs expé
riences. Parmi eux. ci
tons Alain Manoukian, 
Free lime, Copy 2000, 
Point Compo, Taxi-Colis, 
Jacadi. Un Jardin en 
Plus, Felino. Des e:..-perts 
de l'IPF, du Groupe 23, 
de Sopromec-JD1, de So
cofran, des Banques Po
pulaires et du Crédit 
d'Équipement des PME 
y apporteront également 
leur éclairage. 
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